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Préambule 
Le pr®sent rapport fait partie dôune s®rie de 7 rapports th®matiques qui ont ®t® produits par lôAGORAH pour le 

compte de la Région Réunion. Les thématiques abordées dans chacun de ces rapports sont les suivantes : 

 

ì Am®liorer lôacc¯s au logement et aux services gr©ce ¨ une armature urbaine hi®rarchis®e ; 

ì Favoriser les transports collectifs et les interconnexions avec les modes doux pour une meilleure 

mobilité ; 

ì Réaffirmer le principe dô®conomie dôespace ; 

ì Protéger et valoriser les espaces agricoles et naturels en tenant compte de leurs fonctions ; 

ì Retrouver un marché du logement adapté à la demande et mettre la priorité sur la production de 

logement social ; 

ì Organiser la coh®sion territoriale autour de bassins de vie, vecteurs dô®quilibre ; 

ì Concevoir un am®nagement bas® sur lôad®quation besoins/ressources. 

 

Ces th®matiques correspondent ¨ 7 des 14 orientations du Sch®ma dôAm®nagement R®gional (SAR) de La 

Réunion qui fut approuv® en Conseil dôÉtat le 22 novembre 2011. Ces orientations ont ®t® retenues ¨ lôissue 

dôun travail partenarial (groupes de travail R®gion, DEAL, DAAF, D®partement anim®s par lôAGORAH en 

2017) comme ®tant des champs dôinvestigation pertinents pour se questionner sur la mise en îuvre du SAR 

au fil du temps. 

 

Chaque rapport propose ainsi sur sa thématique un bilan des évolutions territoriales observées depuis 

lôapprobation du SAR. Il propose ®galement des analyses tant quantitatives que qualitatives sur ces ®volutions 

et les raisons qui y sont inh®rentes (facteurs explicatifs). Enfin, il propose des ®l®ments dôappr®ciation quant ¨ 

lôapplication du SAR relativement au champ dôinvestigation concern® (effets des prescriptions ou 

préconisations du schéma, liens éventuels avec dôautres documents de planification territoriale, etc.).  

 

Le contenu de ces rapports refl¯te un travail de fond men® ¨ lôAGORAH sur les 7 th®matiques associ®es aux 

7 rapports produits. Ce travail a b®n®fici® de lôexpertise et des donn®es provenant dôacteurs territoriaux, 

rencontr®s en r®unions bilat®rales ou via lôanimation de groupes techniques d®di®s, et lôAGORAH tient ¨ leur 

apporter tous ses remerciements pour leur contribution. 
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Approche méthodologique 
A. Le SAR : une vision 
strat®gique de lõam®nagement 
du territoire 
 

Le Sch®ma dôAm®nagement R®gional (SAR) de La 

Réunion, est un document de planification 

opposable approuv® par le Conseil dô£tat le 22 

novembre 2011. 

Le document définit un projet de territoire tenant 

compte à la fois des enjeux du territoire et des 

défis à relever. Comparativement au SAR 

précédent, approuvé en 1995, le SAR de 2011 

nôest donc plus construit autour de principes 

dôam®nagement, mais autour dôobjectifs de 

développement qui traduisent une volonté politique 

forte : 

ì R®pondre aux besoins dôune population 

croissante et protéger les espaces 

agricoles et naturels, 

ì Renforcer la cohésion de la société 

réunionnaise dans un contexte de plus en 

plus urbain, 

ì Renforcer le dynamisme économique dans 

un territoire solidaire, 

ì Sécuriser le fonctionnement du territoire 

en anticipant les changements 

climatiques. 

 

En matière économique, le SAR de 2011 fait état 

dôun tissu ®conomique polaris® sur le territoire.  

De plus, les surfaces allouées à la vocation 

économique semblent insuffisantes afin de 

répondre convenablement à la demande.  

Ce constat est dôautant plus pertinent quôau vu du 

dynamisme ®conomique du territoire et dôune 

démographie en cours de transition, les besoins de 

production de biens et de services seront, dans les 

années qui viennent, plus importants, et ce sur 

lôensemble du territoire. 

Aussi, les principaux constats établis sont les 

suivants :  

ì Une inégalité et disparité territoriale dans 

la r®partition des zones dôactivit®s 

économiques : 80% des surfaces des ZAE 

concentrées sur 4 pôles. 

ì Des zones mieux dotées en zones 

dôactivit®s ®conomiques : les Bas, 

notamment les bassins de vie Nord et 

Ouest. 

ì Un tissu économique peu développé sur 

les bassins de vie Est et Sud les mi-

pentes, les Hauts et les quartiers ruraux 

alors même que ces régions connaissent 

un accroissement de leur population. 

ì Une nécessité de hiérarchiser les ZAE en 

coh®rence avec lôarmature urbaine, 

ì Un foncier économique insuffisant : un 

besoin de 900 hectares à horizon 2020, 

ì Des déplacements pendulaires importants 

en raison dôun ®loignement emploi/habitat 

qui se renforce, 

ì Une densification des ZAE existantes à 

privil®gier en parall¯le de lôam®nagement 

de nouveaux espaces, 

ì Une préservation de la vocation des ZAE 

nécessaire, 

ì Un équilibre emploi/habitat à rechercher 

dans les Hauts et les territoires ruraux. 

Face à ces différents constats, le SAR fixe comme 

lôune de ses orientations principales lôobjectif de 

« renforcer le dynamisme économique dans un 

territoire solidaire ». Pour y parvenir, un des 

principes clés du document réglementaire est 

dô « organiser la cohésion territoriale autour de 

bassins de vie, vecteurs dô®quilibre ».  
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Côest bien lô®valuation de ce principe qui 

constituera le fil conducteur des analyses menées 

dans le cadre de ce présent rapport. En ce sens, 

les trois orientations à traiter sont :  

ì Encadrer et hi®rarchiser lôam®nagement 

de foncier à vocation économique sur 

lôensemble du territoire, 

ì Densifier et optimiser les zones dôactivit®s 

existantes et à venir et préserver leur 

vocation économique, 

ì Cr®er de lôemploi et le conforter pour vivre 

et travailler dans les territoires ruraux dont 

les Hauts. 

Lôobjectif est ainsi de mesurer lôimpact de la 

stratégie volontariste que porte le SAR de 2011, 

sous lôangle ®conomique, à travers la constitution 

de 4 bassins de vie censés constituer des entités 

complémentaires, permettant un équilibre 

emploi/habitat/services. 

 

B. Résultats présentés 
 

1) Démarche suivie 

 

Les résultats qui sont présentés dans la suite de 

ce rapport rel¯vent dôune démarche permettant, 

par rapport au contenu du SAR, de mettre en 

avant des éléments dits « de bilan ». Ce sont le 

plus souvent des éléments quantitatifs qui reflètent 

directement lô®volution territoriale depuis la date 

dôapprobation du SAR (2011) ou qui permettent de 

se positionner aux éléments présentés dans son 

®tat initial de lôenvironnement et qui reprennent 

généralement des données de 2007.  

 

Le contenu de ce rapport met également en avant 

des éléments dits « dôanalyse », qui peuvent être 

des chiffres clés, des graphiques, des 

cartographies, ou de simples commentaires 

qualitatifs, dont le but est dôalimenter la r®flexion 

sur les évolutions territoriales qui ont été 

observées, et de fournir ï lorsque cela est possible 

ï des facteurs explicatifs permettant dôaller jusquô¨ 

lôidentification des raisons inh®rentes aux 

évolutions qui ont pu être constatées.  

 

Enfin, ce rapport met en avant des éléments dits 

« dô®valuation è dans la mesure o½ lôangle sous 

lequel lô®volution du tissu économique et de son 

équilibre a été étudiée prend en compte les 

prescriptions et préconisations qui sont énoncées 

dans le SAR. Ces prescriptions sont dôune certaine 

façon re-questionnées afin de savoir si elles ont eu 

un impact positif par rapport à ce qui en était 

attendu. 

 

Au final, le contenu de ce rapport permet 

dôapporter des ®l®ments de r®ponse par rapport ¨ 

lôorientation ç Organiser la cohésion territoriale 

autour de bassin de vie è (telle quôelle avait ®tait 

formul®e dans le SAR) que lôon peut aujourdôhui 

présenter sous la forme de la question « avons-

nous conçu un aménagement du territoire 

permettant un développement économique 

harmonieux et équilibré ? ». 

 

Relativement aux ®l®ments pr®sents dans lô®tat 

initial de lôenvironnement du SAR et relativement 

aux principales prescriptions se rattachant à la 

question de lô®quilibre territorial, les points de 

questionnement choisis reprennent les trois 

orientations fines C.1, C.2 et C.3 et sont donc les 

suivants : 
 

ì Avons-nous permis le développement 

équilibré des bassins de vie en matière 

économique ? 

ì Avons-nous préservé et optimiser les 

zones dôactivit®s ®conomiques ? 

ì Avons-nous permis le développement des 

territoires ruraux et un rapprochement 

emploi/habitat ? 

 

Ces éléments renvoient à un certain nombre de 

questions sous-jacentes et ont donc chacun guidé 

la structuration de la suite de rapport. 
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2) Structuration du rapport 
 

Le présent rapport se décline en trois parties 

abordant ainsi les trois sous-orientations fines 

définies plus hauts.  

 

Dans chacune de ces parties sont dans un premier 

temps présentés et analysés des éléments liés aux 

évolutions qui ont été constatées par rapport au 

développement du tissu économique, sous lôangle 

des zones dôactivit®s ®conomiques de production, 

depuis lôapprobation du SAR ou depuis la 

r®alisation de son ®tat initial de lôenvironnement. 

Ces éléments peuvent directement être vus 

comme des éléments de mise à jour par rapport 

aux él®ments qui ®taient indiqu®s dans lô®tat initial 

du SAR.  

 

Face au besoin de sôinterroger sur la mise en 

îuvre du SAR au fil du temps, le rapport 

présentera ensuite des éléments relatifs aux 

®volutions inh®rentes des zones dôactivit®s 

économiques de production. 

 

En particulier seront abordées des questions 

comme la mise en îuvre dôune armature 

économique hiérarchisée pour la partie 

sôint®ressant ¨ lô®quilibre des bassins de vie, et 

des questions comme la densification des zones 

dôactivit®s existantes, lôaugmentation des surfaces 

qui leur sont dédiées et le développement des 

territoires ruraux. 

  

Photographie 1 : Commune de Lõ£tang-Salé  © Agorah 
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Contexte 
C. Une économie qui se 
stabilise mais qui cherche 
encore à rattraper son retard 
 

En 2016, La Réunion fêtait les 70 ans de la 

Départementalisation et force est de constater que 

les transformations structurelles de lô®conomie de 

lô´le ont été particulièrement importantes en un laps 

de temps record. Entre 2005 et 2015, La Réunion 

a ainsi connu une augmentation de son PIB de 

plus de 40 %1.  

Le taux de croissance du PIB de La Réunion 

sô®tablissait ainsi ¨ 2,8% en 2015 et laissait 

apparaitre un dynamisme positif pour le territoire. 

LôIEDOM indiquant alors que « Lôann®e 2016 

confirme le maintien de lô®conomie r®unionnaise 

dans un environnement conjoncturel bien 

orienté ». 

Ainsi, malgré une insularité, un éloignement et un 

relief longtemps per­us comme des freins, lô´le a 

su tirer profit de ses atouts et rayonne aujourdôhui 

sur lôOc®an Indien comme lôun des territoires les 

plus développés, se hissant au 54e rang mondial2 

selon lôIndice de D®veloppement Humain (IDH), 

soit le plus haut de la zone indocéanique. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
1 Rapport annuel 2016, édition 2017, IEDOM 
2 Classement selon le Programme des Nations Unies pour le 
Développement (PNUD), 2010 

Avec ce regain du taux de croissance suite au 

passage de la crise de 2008, on note une sensible 

augmentation du nombre dôentreprises cr®®es en 

2016 qui, dôapr¯s les donn®es de lôINSEE, 

sô®l¯vent à un peu plus de 6 000, soit +2% sur la 

période 2015-2016 (alors quôon enregistrait -8,3% 

entre 2014-2015), et ce, dans la plupart des 

secteurs dôactivit®s, ¨ lôexception du secteur de la 

construction. Cette dynamique de création 

dôentreprises est toutefois ¨ relativiser par rapport 

à un taux de pérennité qui reste relativement 

faible, avec 53% des entreprises encore actives au 

bout de 5 ans. 

On dénombre ainsi un peu plus de 51 000 

entreprises en 2016 sur le territoire réunionnais. 

83% dôentre elles comptent moins de 10 salariés, 

laissant apparaître une économie réunionnaise 

constituée principalement de TPE/PME. 

Malgré ces indicateurs qui démontrent une santé 

économique relativement bonne du territoire, La 

Réunion atteste encore un retard important par 

rapport ¨ lôhexagone, class®e quant ¨ lui, au 22e 

rang mondial de lôIDH (bien que cette comparaison 

entre un territoire jeune et insulaire et un territoire 

continental dont le d®veloppement sôest ®tal® sur 

plusieurs siècles, connaisse plusieurs limites). 

En effet, si le taux de croissance économique 

d®montre une bonne dynamique, dõautres 

indicateurs socio-économiques restent encore 

à améliorer.  
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Graphique 1 : Évolution du taux de croissance du PIB à La Réunion entre 2004 et 2016 
Source : Insee 
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D. Une dynamique soutenue 
de création dõemplois mais un 
taux de chômage toujours 
important 
 

Le nombre dôemplois conna´t chaque ann®e une 

hausse significative à La Réunion. Ainsi, entre 

2000 et 2007, lô´le a connu un taux de cr®ation 

dôemplois particuli¯rement important et se classait 

ainsi en tant que région française la plus 

dynamique (+3,0% par an en moyenne contre 

+0,8% au niveau national3).  

Le passage de la crise économique a fortement 

ralenti cette tendance (environ +2%/an). 

Néanmoins, on remarque un taux toujours 

nettement supérieur à celui enregistr® ¨ lô®chelle 

nationale (environ +0,2%). On assiste dôailleurs ¨ 

une reprise plus franche de cette dynamique 

depuis 2013 avec un taux de cr®ation dôemplois de 

+2,9%/an entre 2013 et 2016 et ce dans 

lôensemble des secteurs dôactivit®s, ¨ lôexception 

de la construction, en raison de lôimpact important 

de la crise de 2008 sur ce secteur dôactivit®.  

Malgré cela, le taux dôemploi ¨ La R®union reste 

bien en deçà de la moyenne métropolitaine avec 

48,1% en 2016 contre 64,3%.  

Le taux de chômage reste donc important à La 

Réunion. En ce sens la population au chômage 

représente 22,4% de la population active.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
3 Rapport annuel 2016, édition 2017, IEDOM 

Néanmoins, bien que nettement supérieur au taux 

national, celui-ci représente le niveau le plus bas 

quôa connu La R®union depuis 1967, lui permettant 

de se détacher du titre de territoire le plus touché 

par le chômage et de passer à un taux inférieur à 

celui de la Guadeloupe, de la Guyane et de 

Mayotte.  

Au regard des chiffres de lô®volution 

démographique du territoire, on observe, ¨ lôinstar 

des conclusions de lôINSEE, que La R®union, bien 

que dynamique en matière de création dôemplois, 

ne parvient pas à absorber le nombre important de 

jeunes actifs arrivant sur le marché du travail, 

venant, entre autre, expliquer cette situation 

paradoxale. En effet, malgré un relatif 

ralentissement d®mographique observ® ¨ lô®chelle 

de lô´le, le processus de transition d®mographique 

est toujours en cours sur le territoire. Le taux de 

mortalité rejoint un niveau similaire à celui de la 

métropole. Néanmoins, le taux de natalité reste, 

quant à lui, nettement supérieur. Au premier 

janvier 2016, lôINSEE recensait ainsi 232 000 

réunionnais âgés de 15 à 34 ans, soit 30% de la 

population.  

Cette situation démographique reste donc une 

donnée importante afin dôappr®hender au mieux 

les besoins en mati¯re dôam®nagement du 

territoire, notamment sur son volet économique, 

avec une population qui devrait passer de 851 000 

habitants en 2016 à 1 000 000 à horizon 20374. 

 

 

 

 

  

                                                      
4 Étude INSEE « La population réunionnaise à horizon 
2050 », 28 novembre 2017 
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Graphique 2 : £volution de la cr®ation dõemploi ¨ La R®union par secteur dõactivit®s entre 2010 et 2016, base 100. 
Source : Insee 
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Photographie 2 : Commune de La Possession  © Agorah 
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E. Lõapparition des zones 
dõactivit®s ®conomiques ¨ La 
Réunion 
 

Dôune mani¯re g®n®rale, la zone dôactivit®s 

économiques a fait son apparition dans les années 

60 au niveau national. Cela devait principalement 

permettre de délocaliser les entreprises des 

centres urbains vers leur périphérie et ainsi de 

séparer la fonction résidentielle de la fonction 

productive, vectrice de nuisances. Ce phénomène 

représentait alors un vrai tournant par rapport aux 

villes-usines, notamment en France métropolitaine. 

La notion de zone dôactivit®s ®conomiques, bien 

que ne bénéficiant pas de définition légale, se 

caractérise ainsi comme « un espace aménagé 

selon une démarche volontariste par un agent 

économique (privé ou public) en vue d'être 

commercialisé (vendu ou loué) à des 

entreprises (secteur marchand) ou à des 

organismes (secteur non marchand), afin que 

ceux-ci puissent exercer leur activité 

économique. La vocation d'une zone  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

d'activités économiques est d'accueillir des 

activités industrielles, artisanales, 

commerciales et tertiaires»5.  

Cette définition, relativement large, pouvant inclure 

aussi bien des zones à dominante commerciale 

que de production, sôen trouve ainsi restreinte au 

sein du SAR : « les ZAE ont vocation à accueillir 

des activités artisanales, industrielles, logistiques, 

technologiques, portuaires et aéroportuaires ainsi 

que les activités de recherche, de formation et 

dôenseignement qui valorisent le p¹le 

économique ». Côest donc sur cette d®finition que 

sôappuiera lôanalyse r®alis®e tout au long du 

présent document. 

La premi¯re zone dõactivit®s ®conomiques de 

La Réunion a ainsi été créée en 1963 sur la 

commune du Port, à proximité directe du Port 

Maritime, principale porte dôentr®e du territoire, 

avec laquelle elle entretient des relations étroites 

de par lôimplantation dôactivit®s logistiques et de 

stockage. 54 ans après, la Zone Industrielle n°1 

constitue dôailleurs toujours une zone économique 

majeure de lô´le.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
5 Site internet du Sénat : www.senat.fr Photographie 3 : Zone Industrielle n°1 ð Commune du Port  © Agorah 

http://www.senat.fr/
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Au fil du temps, dôautres zones dôactivit®s 

économiques se sont implantées sur le territoire, 

dôabord en périphérie des principaux centres 

urbains : Saint-Denis, Saint-Pierre et Le Port.  

Ces derni¯res avaient dôailleurs toutes des 

vocations axées vers les activités industrielles. 

Toutefois, ¨ contrario de la M®tropole, il sôagissait 

davantage pour le territoire réunionnais de la 

structuration dôune activité économique émergente 

plutôt que de délocalisations dôentreprises dôores 

et déjà existantes. 

Dès 1980, la majeure partie des communes 

littorales de La R®union disposait dõau moins 

une zone dõactivit®s ®conomiques. Les grandes 

zones industrielles ont alors cohabité avec la 

création de zones plus petites, adaptées à 

lôimplantation dôentreprises de taille r®duite.  

On dénombre ainsi 88 zones de production en 

2016. Ces dernières constituent le type de zones 

économiques le plus répandu sur le territoire 

(devant notamment les zones commerciales) bien 

que la vocation des ZAE ne soit pas toujours 

respectée, avec de nombreuses activités 

commerciales dans certaines dôentre elles.  

La surface totale dédiée aux zones 

économiques a augmenté de manière 

importante depuis 1963 et atteint une surface 

globale de près de 1 070 hectares en 2016.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le TCO constitue le territoire qui dédie la 

surface la plus importante aux zones 

dõactivit®s ®conomiques et permet de faire 

profiter ¨ de nombreuses entreprises dôune 

proximité stratégique avec le Port Maritime de La 

R®union. La CIVIS sôaffirme ®galement en matière 

économique et se positionne juste derrière le TCO.  

À travers la Loi NOTRe6, des changements 

notoires en matière de développement 

économique ont été insufflés. Les zones dôactivit®s 

économiques sont redevenues un sujet de premier 

ordre, notamment par le transfert de leur 

compétence opéré depuis le 1er janvier 2017 des 

communes vers les intercommunalités.  

Cela a notamment soulevé la question de leur 

gestion, face à des zones majoritairement 

trentenaires, compos®es dôun b©ti tr¯s peu 

renouvel® et dôespaces publics mal entretenus et 

devenus inadaptés. Par le biais de ce constat, le 

co¾t de remise ¨ niveau de ces ZAE sôen trouve 

élevé, dans un contexte où les collectivités 

publiques font face à des restrictions budgétaires 

sévères, et ne possèdent donc plus les moyens de 

réaliser les opérations nécessaires.  

Entre 2004 et 2016, ce sont 218 hectares 

supplémentaires qui ont été alloués aux zones 

dõactivit®s ®conomiques. Pr¯s de 50% de ce 

foncier supplémentaire se sont développés au 

sein du bassin de vie Sud laissant penser à un 

effet lié à la livraison de la Route des Tamarins 

en faveur du développement du Sud.  

                                                      
6 Loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République 
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ZAE à La Réunion depuis 1960 
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Le modèle appliqué jusque-l¨ aux zones dôactivit®s 

®conomiques sôen trouve ainsi obsol¯te. Il ne 

sõagit aujourdõhui plus simplement de 

délocaliser les zones en dehors des centres 

urbains mais davantage de regrouper des 

entreprises « compatibles » sur un même 

espace adapté afin de développer des 

synergies entre elles, dans le but de créer de la 

valeur ajoutée, profitant à la fois aux entreprises, 

aux employés, à la collectivité (par le biais de la 

fiscalit®) et dôune mani¯re plus g®n®rale, au 

territoire.  

Dans ce contexte, la mobilisation de foncier 

supplémentaire pour la création de nouvelles 

zones dôactivit®s ®conomiques, bien que 

n®cessaire, doit ®galement sôaccompagner dôune 

véritable intensification des usages au sein des 

zones existantes permettant de retrouver une 

réelle attractivité pour ces espaces qui restent 

« le principal outil de développement 

économique pour les élus locaux »7.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
7 Article de presse, Les Echos, Pierre-Cécil Brasseur: 
« lôobsolescence des zones dôactivité est une bombe à 
retardement», 04 octobre 2017 
 

En ce sens, le SAR sôempare de lôensemble des 

problématiques exposées et laisse entrevoir une 

meilleure appréhension des nouvelles zones 

économiques.  

Toutefois, le caractère non rétroactif du document 

réglementaire laisse un nombre important de 

zones dôactivit®s ®conomiques subir des d®rives 

qui réduisent leur efficience.  

La déclinaison des orientations économiques 

édictées par le Conseil Régional à travers le 

Schéma Régional de Développement Economique 

dôInnovation et dôInternationalisation (SRDEII), 

conséquence directe de la loi NOTRe, doit ainsi 

pallier à cette faiblesse, à travers notamment 

lôincitation ¨ une meilleure gestion des ZAE et ¨ 

leur modernisation. 

  

Photographie 4 : ZAE Les Sables ð Commune de lõ£tang-Salé © Agorah 
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Orientation 1 : Encadrer et 

hi®rarchiser lõam®nagement de 

foncier à vocation économique 

sur lõensemble du territoire 
A. Un équilibre territorial 
encore difficile à trouver 
 

Le SAR de 1995 abordait déjà la question de 

lô®quilibre territorial et de la n®cessit® dõune 

solidarité territoriale, notamment envers les 

micror®gions Est et Sud de lõ´le, mais 

également envers les Hauts. En effet, ces 

dernières affichent un retard significatif au travers 

des principaux indicateurs économiques, à 

commencer par le taux de chômage, le nombre 

dôentreprises et dôemplois salari®s.  

16 ans après, le SAR de 2011 établissait alors le 

même constat : « les salariés privés de La Réunion 

sont concentrés dans 4 communes qui regroupent 

«seulement» 46% de la population :  

ì Saint-Denis, 

ì Saint-Pierre, 

ì Saint-Paul, 

ì Le Port ». 

 

On notait en effet que Saint-Denis concentrait à 

elle seule 30% des emplois salari®s ¨ lô®chelle de 

La Réunion. Dans le même temps, Saint-Pierre, à 

lô®chelle du bassin Sud regroupait 45% des 

emplois salariés, alors que la commune 

nôaccueillait « que » 28% de la population. 

Face à cette tendance, le SAR de 2011 posait un 

objectif dõ®quilibre emploi/habitat en proposant 

une armature économique en cohérence avec 

lõarmature urbaine. Cette hiérarchisation du 

territoire devait ainsi assurer une articulation des 

zones économiques « en fonction des différentes 

échelles urbaines ». La traduction de cet objectif 

devait alors permettre la constitution dôun maillage 

du tissu économique répondant au principe de 

solidarité territoriale et au sein duquel de nouvelles 

zones dôactivit®s, ¨ vocation artisanale et/ou de 

taille adapt®e, viendraient sôimplanter au sein des 

villes-relais et des bourgs de proximité. 

Au regard des chiffres de 2016 et du graphique 

ci-après, force est de constater que lõ®quilibre 

territorial préconisé par le SAR de 2011 nõa pas 

encore été atteint.  

En effet, ¨ lôinstar des ®tats des lieux réalisés dans 

le cadre du SAR de 1995 et celui de 2011, on 

observe une concentration des entreprises au 

sein de trois microrégions, à savoir le Nord qui 

concentre 29% des entreprises de La Réunion, 

lôOuest (27%) et le Sud-Ouest (CIVIS) (23%). 

Cette concentration se fait alors au détriment des 

microrégions Est et Sud (CASUD) qui, à elles deux 

ne concentrent que 21% des entreprises de lô´le.  

Ramenée au nombre de zones dôactivit®s, 

lôanalyse est dôautant plus s®v¯re. La CASUD 

nõenregistre en effet que 4 zones dõactivit®s sur 

son territoire (sur 88 zones de production à 

lô®chelle r®gionale), dont aucune cr®®e depuis 

2011. De même, sur la CIREST ce sont 18 zones 

dôactivit®s qui sont recens®es, dont une seule 

créée depuis 2011, ce qui pose la question de 

lôattractivit® de ces territoires. 
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Cette analyse ¨ lô®chelle des zones dôactivit®s est 

toutefois ¨ nuancer, dôune part du fait dôun nombre 

relativement important de projets en cours au sein 

de ces deux territoires (notamment sur le Tampon 

et Saint-Joseph pour la CASUD et sur Saint-Benoît 

pour la CIREST). La plupart de ces projets sont 

toutefois encore ¨ lô®tat de lô®tude. Dôautre part, du 

fait dôun nombre dôentreprises au sein des ZAE qui 

nôest pas repr®sentatif du nombre total 

dôentreprises pr®sentes au sein du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lorsquôon compare la part de la population 

concentrée au sein de chacun des bassins de vie à 

la part des emplois salariés, on remarque le même 

déséquilibre et ce, de manière accentuée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En ce sens, on observe deux microrégions qui se 

distinguent avec une part des emplois en leur sein 

supérieure à la part de la population régionale 

quôelles accueillent :  

ì La microrégion Nord, qui accueille 24% de 

la population de La Réunion, mais 

concentre 35% des emplois de lô´le, 

ì La microrégion Ouest, qui accueille 25% 

de la population de La Réunion, mais 

concentre 29% des emplois de lô´le, 

ì Enfin, les microrégions Sud et Est 

accusent des parts dôemplois 

particulièrement faibles par rapport à la 

part de la population r®unionnaise quôelles 

accueillent sur leur territoire, avec 

respectivement 27% et 9% des emplois 

salari®s pour lôaccueil de 36% et 15% de 

la population de lô´le. 

La microrégion Sud affiche des disparités 

importantes entre les deux EPCI qui la constituent 

(CIVIS et CASUD). En effet, lorsque lôanalyse se 

porte uniquement sur le territoire de la CIVIS, on 

remarque que ce dernier affiche un équilibre, avec 

une part égale des emplois et de la population 

quôelle accueille (21%). Alors que, la CASUD 

accuse un déséquilibre particulièrement important 

avec une part des emplois salariés très inférieure 

(6%) à la part de la population (15%).  
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Graphique 4 : Part des emplois salariés selon les bassins 
de vie en 2016 

Graphique 5 : Part des emplois salariés et de la population de chaque bassin de vie en 2016 
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ê lô®chelle communale, ces disparit®s sont 

exacerb®es et lôanalyse r®alis®e au sein du SAR 

de 2011 reste vérifiée. On observe ainsi quatre 

communes concentrant 64% des emplois salariés 

de lô´le mais nôaccueillant « que » 43% de la 

population réunionnaise, à savoir : 

ì Saint-Denis (27% des emplois salariés),  

ì Saint-Pierre (14%),  

ì Saint-Paul (12%),  

ì Le Port (11%). 

 

En parallèle de cette analyse, il est également 

intéressant de se pencher sur la répartition des 

entreprises par rapport aux différents pôles de 

lôarmature urbaine du SAR.  
 

On observe alors, à travers le graphique ci-contre, 

un tissu économique particulièrement 

développé au sein des pôles principaux qui 

concentrent à eux seuls plus de 40% des 

entreprises recensées sur le territoire. 

Confront®s au graphique suivant, il est dôailleurs 

possible de distinguer deux bassins de vie dont les 

pôles principaux concentrent un nombre important 

dôentreprises, ¨ savoir les micror®gions Nord et 

Ouest.  
 

La seconde conclusion que lôon peut tirer de ces 

graphiques concerne les pôles secondaires qui 

semblent moins développés que les villes-

relais, ces dernières abritant davantage 

dõentreprises. On remarquera toutefois, 

concernant le bassin de vie Est, une particularité, 

puisque le pôle secondaire de Saint-André connait 

un développement bien plus important que le pôle 

principal.  
 

Ce sont les villes-relais des bassins de vie Sud et 

Ouest qui abritent la plus grande part 

dôentreprises. Concernant les bourgs, ces 

derniers constituent le pôle urbain le moins 

développé. Néanmoins, le bassin de vie Est 

concentre une part relativement significative 

dôentreprises au sein de ses différents bourgs. 
 

Le bassin de vie Sud se distingue quant à lui 

grâce à un relatif équilibre de développement 

entre les diff®rents p¹les de lõarmature urbaine, 

bien que les bourgs affichent un nombre bien plus 

faible dôentreprises implant®es. 
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B. Une sectorisation 
géographique des activités 
économiques sur trois pôles 
qui persiste 
 

À lôinstar des emplois, les zones dôactivit®s sont 

polarisées sur le territoire de La Réunion. Pour 

reprendre les chiffres du SAR de 2011, il était 

question dôune superficie ®valu®e ¨ 832 hectares 

d®di®s aux zones dôactivit®s de production. Le 

document r®glementaire avait dôores et d®j¨ 

souligné une répartition géographique inégale :  

« 79% des surfaces de zones dôactivit® de lô´le sont 

concentrées sur quatre grands pôles : 

ì 322 hectares autour du Port, 12 zones 

dôactivit®s y compris celle de Cambaie, 

soit 39% des surfaces de lô´le, 

ì 151 hectares ¨ lôEst de Saint-Denis, soit 

18% des ZA de lô´le, 

ì 111 hectares ¨ lôOuest de Saint-Pierre, 

soit 11,5% des ZA de lô´le, 

ì 75 hectares ¨ lô£tang-SaléïSaint-Louis, 

soit 9% des ZA de lô´le. » 
 

Cette répartition des surfaces établie dans le SAR 

de 2011 soulignait ainsi quatre grands pôles 

économiques sur le territoire, avec tout de même 

des diff®rences entre ces p¹les. En effet, lorsquôon 

observe la surface des zones dôactivit®s 

économiques autour du Port, celle-ci représente 

presque le double de la surface des trois autres 

pôles combinés. 

Hormis le p¹le de Lõ£tang-Salé ð Saint-Louis, 

on retrouve ainsi ¨ lõidentique les quatre p¹les 

au sein desquels sont concentrés les emplois 

salariés, ce qui atteste finalement dôune 

corrélation entre la localisation des zones 

dôactivit®s ®conomiques et la concentration des 

emplois. Face à ce constat, le SAR de 2011 

pr®conisait la structuration dôune armature 

®conomique permettant dôune part de conforter les 

pôles économiques principaux (avec notamment la 

cr®ation des P¹les dôActivités à Vocation 

Régionale [PAVR]) et dôautre part de r®partir les 

nouvelles zones dôactivit®s ®conomiques de 

manière à assurer  un équilibre entre les 

diff®rentes ®chelles de lôarmature urbaine 

(notamment les villes-relais et les bourgs de 

proximité). 

Ainsi, en 2016, la r®partition des zones dôactivit®s 

économiques ¨ lô®chelle r®gionale laisse 

apparaître une concentration sur les mêmes pôles 

d®j¨ constat®s en 2011, avec dôailleurs un 

renforcement de ces derniers au détriment du 

reste du territoire. En effet, si le diagnostic de 2011 

pointait une concentration à hauteur de 77,5% sur 

les quatre pôles économiques majeurs, en 2016, 

ce sont 78,5% des surfaces qui sont recensées au 

sein de ces derniers, soit 1 point de plus quôil y a 5 

ans :  

ì 324,5 hectares autour du Port (15 ZAE), 

soit 30% des surfaces de lô´le, 

ì 253 hectares ¨ lôEst de Saint-Denis             

/ Sainte-Marie (11 ZAE), soit 23%,  

ì 144 hectares ¨ lôOuest de Saint-Pierre      

(7 ZAE), soit 13%, 

ì 137 hectares ¨ Lô£tang-Salé / Saint-Louis 

(10 ZAE), soit 12,5%. 
 

Des évolutions significatives sont toutefois à 

signaler par rapport ¨ lôanalyse de 2011. Ainsi, on 

remarque que le pôle économique autour du Port a 

très peu évolué tandis que les trois autres secteurs 

ont connu une augmentation significative des 

surfaces dédiées aux ZAE. Cela explique ainsi la 

baisse de la part des surfaces concentrées sur le 

Port (de 39% en 2011 à 30% en 2016), et ce, en 

faveur des autres pôles économiques, avec 

notamment Saint-Denis/Sainte-Marie qui passe de 

18 à 23%.  

De même, concernant les deux pôles situés au 

Sud-Ouest de lô´le, on remarque aujourdôhui une 

continuité des zones ®conomiques entre Lô£tang-

Salé et Saint-Pierre. Cette observation laisse ainsi 

penser quôil sôagit d®sormais dôun seul et m°me 

p¹le qui sô®tend entre ces deux communes. À eux 

deux, ces pôles représentent 25,5% des surfaces 

de lô´le d®di®es aux ZAE et devancent le pôle 

économique Nord et se positionnant derrière 

lôOuest.  
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Dôune mani¯re g®n®rale et au vu de la 

cartographie ci-dessus, on note une localisation 

des zones économiques à La Réunion 

principalement regroupées sur le littoral du 

territoire. La concentration la plus visible se situe 

ainsi au niveau de la microrégion Ouest, autour du 

port maritime, et sô®tale entre Saint-Paul et La 

Possession.  

Dans le Sud, ce même regroupement est observé 

entre Lô£tang-Salé et Saint-Pierre. Dans le Nord, 

ce sont les communes de Sainte-Marie et Saint-

Denis, aux alentours de lôa®roport, qui accueillent 

la majorit® des zones dôactivit®s ®conomiques de 

la micror®gion. Enfin, dans lôEst, les ZAE restent 

relativement éparpillées entre Saint-André et Saint-

Benoît et de petite taille. 

Finalement, la première conclusion que traduit 

cette localisation préférentielle concerne 

lõattractivit® des infrastructures portuaires et 

a®roportuaires dans le choix dõimplantation 

des entreprises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En ce sens, lõ®clatement de lõactivit® portuaire 

et la mise en ïuvre de plateformes logistiques 

souhaités par le SAR de 2011 devaient 

participer à une répartition plus égale des ZAE 

sur le territoire. Toutefois, force est de constater 

que cette orientation nôa pas encore trouv® de 

traduction concrète sur le territoire. On ne recense 

aujourdõhui quõune seule plateforme logistique 

en projet, à proximité du site aéroportuaire de 

Pierrefonds et de la future ZAC Roland Hoareau 

(PAVR de la microrégion Sud). 

On peut également noter deux projets en cours 

relatifs ¨ lôactivit® portuaire, ¨ savoir le projet 

dôam®nagement de la Zone Arri¯re Portuaire sur la 

commune du Port, vou® ¨ lôexpansion du Grand 

Port Maritime de La Réunion, mais également le 

projet de Pôle Portuaire, Industriel et Énergétique 

de Bois Rouge sur la commune de Saint-André, 

qui permettrait ainsi lôimplantation dôun second port 

sur le territoire et dans le même temps de 

fortement dynamiser le bassin de vie Est, bien 
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quôaujourdôhui non compatible avec les orientations 

du SAR. 

La seconde conclusion que lôon peut poser est que 

la localisation des ZAE est étroitement liée à 

lõemplacement des axes routiers principaux. En 

effet, lôattractivit® de la zone est souvent 

d®pendante de sa bonne visibilit® et dôune 

accessibilité aisée. Ainsi, la grande majorité des 

ZAE de lô´le se positionne le long des Routes 

Nationales sur le littoral de lô´le, qui se constituent 

comme des voies rapides dotées de 2x2 voies. 

Les ZAE restent peu nombreuses dans 

lõint®rieur de lõ´le et ne sont constitu®es que de 

petites zones à vocation artisanale, dont 

lõattractivit® reste particulièrement faible. Seule 

la commune du Tampon, unique ville (pôle 

secondaire) des mi-pentes, sôest dot®e de 

plusieurs espaces dôaccueil pour les entreprises et 

se pr®pare ¨ lôimplantation de plusieurs zones 

dôactivit®s de taille relativement importante sur son 

territoire. Exceptée la situation particulière de la 

commune du Tampon, les autres projets de 

création de ZAE, bien que nombreux, se localisent 

essentiellement sur la partie littorale de La 

Réunion, à proximité des zones déjà existantes. 

Il est important de rappeler que les zones 

dôactivit®s ®conomiques ne captent quôune part 

des emplois salariés présents sur le territoire. En 

effet, une partie significative des entreprises sont 

implant®es de mani¯re diffuse au sein de lôespace 

urbain ou dans les centres urbains. Toutefois, il 

semblerait que la localisation des ZAE et leur 

dynamisme reflètent relativement bien le 

dynamisme économique du territoire.  

Ces observations laissent ainsi apparaître les 

limites de lôarmature ®conomique fix®e par le SAR 

de 2011. 

 

  

Photographie 5 : Parc des Sables dõOr ð Commune de lõ£tang-Salé © Agorah 
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Photographie 6 : Commune de lõ£tang-Salé © Agorah 
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C. Une armature économique qui tend à se structurer 
 

 

 

 

 

  



 
 

EVALUATION DE LA MISE EN íUVRE DU SAR     page 23 

La volont® du Sch®ma dôAm®nagement R®gional 

de 2011 dôinstaurer une organisation hi®rarchis®e 

du territoire sôest traduite par la structuration de 

bassins de vie correspondant à chacune des 

quatre microrégions. Ces bassins de vie sont ainsi 

déclinés eux-mêmes selon lôarmature urbaine 

proposée par le document réglementaire et ce, 

dans une volonté de cohérence entre les 

différentes échelles territoriales (pôle principal, 

pôle secondaire, ville-relais, bourg de proximité).  

Cette structuration et hiérarchisation du territoire 

sôest ainsi d®clin®e ¨ travers une vision 

®conomique dans un souci dô®quit® entre les 

territoires et de solidarit® pour lôacc¯s ¨ lôemploi de 

la population et le développement de chacune des 

micror®gions, en sôappuyant sur leurs atouts afin 

de souligner leur complémentarité. 

Confronter les deux cartes précédentes permet 

ainsi de relever une structuration des pôles 

principaux de chacune des microrégions qui se 

vérifie. On remarque ainsi un nombre de zones 

économiques particulièrement important qui 

disposent dôespaces dôaccueil significatifs. Cõest 

ainsi que les pôles principaux concentrent 797 

hectares dédiés aux zones dõactivit®s de 

production, soit plus de 70% des surfaces 

d®di®es ¨ lõactivit® de lõ´le. 

Cette analyse nôest toutefois pas valable pour la 

microrégion Est. En effet, cette dernière reste peu 

pourvue en zones économiques et on ne recense 

que 40 hectares (répartis entre 4 ZAE) dédiés à 

ces espaces au sein de son pôle principal (soit 4% 

des surfaces de lô´le), loin derrière la microrégion 

Sud avec 170 hectares. Les projets restent 

également peu nombreux sur le territoire de la 

CIREST, bien que la cr®ation du P¹le dôActivit®s ¨ 

Vocation Régionale sur son pôle principal doit lui 

faire b®n®ficier dôune augmentation de 45 hectares 

et ainsi doubler sa surface dédiée aux zones 

économiques.  

Lõanalyse de la structuration ®conomique des 

pôles secondaires est également satisfaisante, 

ces derniers jouant de plus en plus leur rôle 

dôappui aux p¹les principaux. On recense ainsi 130 

hectares de surfaces dédiées aux ZAE au sein des 

p¹les secondaires ¨ lô®chelle r®gionale. On notera 

toutefois la faible organisation économique des 

pôles secondaires du Tampon (2 ZAE 

recensées) et de Saint-Joseph (1 ZAE 

recensée) au sein de la microrégion Sud. 

Plusieurs projets de cr®ation et dôextension 

dôespaces ®conomiques sont toutefois en cours 

sur ces territoires et devraient ainsi venir contredire 

cette analyse dans les prochaines années. 

Lôorganisation économique de ces deux pôles 

secondaires de la microrégion Sud revêt une 

importance fondamentale au vu de la taille 

importante du bassin de vie, sur lequel la simple 

structuration du pôle principal (Saint-Pierre) ne 

pourra satisfaire lôensemble du territoire. 

De même, la microrégion Ouest accuse une 

sous-exploitation du potentiel économique du 

pôle secondaire de Saint-Leu au sein duquel 

seule une zone économique est recensée, à savoir 

la ZAC Portail. La création de cette zone devait en 

effet se positionner en tant que pôle économique 

majeur, profitant de sa connexion directe avec la 

Route des Tamarins, afin dô°tre le v®ritable trait 

dôunion entre la r®gion Ouest et Sud. Aujourdôhui, 

cette zone dôactivit®s ¨ lôorigine ¨ dominante 

production sôest vue tr¯s largement d®vi®e de sa 

vocation première pour constituer une zone 

commerciale.  

À contrario, la microrégion Est affiche une 

structuration économique satisfaisante des 

pôles secondaires par rapport au pôle 

principal. Les surfaces dédiées restent toutefois 

relativement faibles en raison de zones 

économiques de petite taille.  

Aussi, si les pôles principaux et les pôles 

secondaires b®n®ficient dôune structuration qui a 

suivi les orientations de lôarmature ®conomique 

proposée par le SAR, ce sont les villes-relais et 

les bourgs qui accusent un réel déficit de 

développement. En effet, au sein des villes-relais, 

malgré la volonté du SAR de constituer des 
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« zones dõactivit®s ou artisanales de taille 

adaptée », on y constate un faible développement. 

Toutefois, le bassin de vie Sud se distingue avec 

une réelle structuration économique des villes-

relais. À lui seul, ce dernier concentre 60 hectares 

des espaces économiques implantés au sein de ce 

niveau de lôarmature urbaine sur les 96 hectares 

recensés ¨ lô®chelle de lô´le. Les autres 

microrégions restent peu dotées en zones 

dôactivit®s ®conomiques au sein des villes-relais : 8 

hectares sur lôEst (notamment sur Bras-Panon), 

11,5 hectares au Nord (Sainte-Suzanne) et 16,5 

hectares ¨ lôOuest (Trois-Bassins et Saint-Paul). 

Au sein des bourgs de proximité, on enregistre une 

surface totale de 16 hectares dédiés à la vocation 

®conomique. Ces derniers ne sont localis®s quôau 

sein des bassins de vie Sud (8 hectares) et Est (8 

hectares), les deux autres microrégions étant ainsi 

totalement d®pourvues de zones dôactivit®s au sein 

des bourgs de proximité. On retrouve pour cette 

polarité urbaine la même analyse que concernant 

les villes-relais avec un faible développement de 

zones économiques adaptées. 

Finalement, cette analyse corrobore les résultats 

de lôanalyse pr®c®dente, concernant la r®partition 

des entreprises par polarit® de lôarmature urbaine. 
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La nécessité de doter les territoires des Hauts 

en zones artisanales peut toutefois être 

questionnée. 

En effet, ces territoires fragiles économiquement 

trouvent souvent un dynamisme en raison de la 

pr®sence dôartisans en cîur de bourg. Ces 

derniers participent à la fois ¨ lô®conomie du 

territoire et revêtent souvent un caractère 

touristique non négligeable. Il semble alors 

important de préserver cette localisation 

préférentielle des artisans, du moins tant que ces 

activités ne présentent pas de nuisances à la 

cohabitation résidentielle, ces derniers participant 

largement ¨ lôattractivit® des centres bourgs. 

Lõincitation ¨ d®localiser les activit®s 

artisanales vers des zones périphériques peut 

en effet avoir un impact contreproductif sur la 

vitalité du centre bourg. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il sôagirait n®anmoins de favoriser le 

d®veloppement dõespaces dõaccueil innovants 

et adaptés pour ces activités artisanales en 

cïur de village. Espaces qui, aujourdôhui, font 

particulièrement défaut au sein des territoires 

ruraux et notamment des Hauts. En ce sens, la 

réalisation de lôArchipel des Mascareignes 

compos® dôateliers, au cîur du village de Cilaos, 

est résolument un exemple de réussite tant en 

mati¯re dôint®gration architecturale et paysag¯re 

que dôattractivit® ®conomique et touristique. 

 

 

 

 

 

 

  

Photographie 7 : Archipel des Mascareignes ð Commune de Cilaos 



 
 

EVALUATION DE LA MISE EN íUVRE DU SAR     page 26 

D. Des maillons encore 
manquants dans le parcours 
résidentiel des entreprises 
 

En lien direct avec la recherche dôun ®quilibre 

territorial, il sõagit ®galement de proposer aux 

entreprises un véritable parcours résidentiel 

adapté à chaque étape de croissance de ces 

dernières. En ce sens, le SRDEII souligne 

également cette nécessité en partant du constat 

suivant : « Au d®ficit quantitatif de lôoffre [en foncier 

®conomique] sôajoutent des probl®matiques 

dôad®quation aux besoins de la demande ».   

En effet, outre une réelle tension de lôoffre 

quantitative en foncier économique et locaux 

dôactivit®s, le parcours résidentiel de 

lõentreprise se heurte ¨ lõabsence de certains 

chaînons permettant aux entreprises de 

b®n®ficier dõun espace adapt® ¨ leurs besoins 

selon leur état de maturité. Cette absence est 

dôautant plus marqu®e que la conjoncture 

économique actuelle laisse de moins en moins la 

possibilit® aux nouvelles entreprises dôacqu®rir, 

dès leur lancement, le foncier voire, de sôimplanter 

directement dans des locaux dôactivit®s, souvent 

coûteux.  

Le d®veloppement dôespaces adapt®s au d®but de 

vie des entreprises semble ainsi primordial :          

« Ateliers, box et espaces de coworking pour les 

porteurs de projets et les créateurs, hôtels 

dôentreprises et p®pini¯res g®n®ralistes et 

th®matiquesé Ces parcours garantiront la mobilit® 

et la rotation des bénéficiaires en limitant les 

dur®es dôh®bergement et en encourageant lôoffre 

locative dôimmobiliers dôentreprises »8. 

Le développement de ces espaces permettrait 

également de pallier au temps long de 

lõam®nagement de nouvelles zones 

économiques, souvent incompatible avec un 

besoin dõimplantation dõune entreprise qui 

sõinscrit dans un temps tr¯s court.  

                                                      
8 SRDEII, Région Réunion, 2017, page 34 

De même, la difficulté de développement des 

zones artisanales dans les territoires ruraux et des 

Hauts, corrélée la plupart du temps à un coût 

dôam®nagement trop ®lev® pour stimuler lôinitiative 

privée, pourrait trouver une partie de sa solution 

dans la création de ces espaces innovants. En ce 

sens, le SRDEII souligne quô « une attention 

particulière sera apportée au maillage du territoire, 

notamment dans les Hauts ». 

Les ateliers du foncier économique9 ont en ce sens 

permis de mettre en évidence une offre peu 

adaptée à la demande des entrepreneurs qui 

font souvent face à des espaces trop grands 

par rapport à la taille de leurs activités. La 

modularité des espaces économiques semble 

dès lors à privilégier afin de répondre à la 

demande des entreprises par une offre 

adéquate. La r®alisation de la ZAE de lô£peron 

constitue en ce sens une étude de cas 

intéressante. A la livraison des locaux, ces 

derniers offrant des espaces trop importants pour 

les entreprises artisanales d®sireuses de sôy 

installer, une réflexion sur la modularité des 

espaces a ®t® mise en place permettant dôadapter 

la taille des ateliers.  

Aujourdôhui, cette zone dôactivit®s affiche ainsi une 

occupation totale de lôensemble des espaces 

proposés.  

  

                                                      
9 3 ateliers ont ®t® organis®s par lôAGORAH durant lôann®e 
2017 sur trois thématiques relatives au foncier économique 
et ont permis dôenrichir lôanalyse de ce rapport 

Phase de développement 
de lôentreprise 

Photographie 8 : P®pini¯re dõentreprises ð Zone 
Intercommunale d'Entreprises ð Commune de lõ£tang-Salé 
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Photographie 9 : Commune de Sainte-Suzanne © Agorah 
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E. Des flux pendulaires entre bassins de vie toujours plus 
importants qui mettent en exergue la polarisation du territoire 
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Cons®quence directe dõune polarisation de 

lõemploi et des services sur le territoire, le SAR 

soulignait une forte mobilité liée aux 

déplacements pendulaires, venant ainsi 

« renforcer lôinterd®pendance entre les zones 

littorales et les zones des Hauts ».  

Ainsi, en 2016, le temps moyen nécessaire aux 

réunionnais pour se rendre de leur domicile à 

leur lieu de travail est ainsi de 24,2 minutes 

(contre 23,4 minutes ¨ lõ®chelle de la France 

métropolitaine). 

La première cartographie ci-contre datant de 2006, 

faisait état de plus de 21 500 déplacements 

quotidiens entre bassins de vie et permettait de 

distinguer des réalités différentes selon le pôle 

consid®r®. Le document r®glementaire lôanalysait 

ainsi : « à lô®chelle des micror®gions, si le Sud 

semble fonctionner de manière relativement 

autonome avec 90% de déplacements internes au 

territoire, lôEst, ¨ lôinverse (76%), appara´t 

fortement polarisé par le Nord. Le caractère 

monofonctionnel r®sidentiel de lôEst induit cette 

relation forte avec le principal p¹le dôemploi, Saint-

Denis. LôOuest (83%) et le Nord entretiennent des 

®changes qui tendent ¨ diminuer au profit dôune 

relation Ouest-Sud ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôanalyse a ®t® actualis®e en 2016 ¨ travers la 

seconde cartographie ci-contre. Le taux de 

déplacements internes est revu à la baisse pour               

lôensemble des territoires. Toutefois, on retrouve le 

même schéma que sur la cartographie de 2006 : 

des bassins de vie Sud et Nord raisonnablement 

autonomes avec un taux de déplacements internes 

élevé (84%). On notera néanmoins une différence 

notable entre ces deux bassins de vie, à savoir 

une attractivité beaucoup plus importante pour le 

bassin de vie Nord que pour le bassin de vie Sud, 

en matière de déplacements entrants. LôOuest, 

connaît une part de déplacements internes 

relativement élevée (78%) bien que moindre par 

rapport aux deux bassins de vie précédents. 

En matière de déplacements entre 

microrégions on remarque une augmentation 

nette de ces derniers avec près de 35 000 

déplacements quotidiens soit +13 500 en 10 

ans. On sôaper­oit que la CINOR reste de loin le 

bassin dôemploi le plus attractif avec 16 800 

déplacements entrants quotidiens pour motif travail 

vers celui-ci, soit 48% du total régional. On 

remarque dôailleurs que depuis lôanalyse de 2006, 

ce sont 5 200 déplacements quotidiens 

supplémentaires qui sont enregistrés pour le 

bassin de vie Nord, soit une augmentation de 

+30%. La plus forte hausse provient des 

Graphique 10 : Évolution du nombre de déplacements quotidiens entrants et sortants par bassin de vie entre 

2006 et 2016 
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d®placements depuis lôEst qui ont presque doubl® 

entre 2006 et 2016 passant de 4 393 à 8 003, soit 

+ 45%, contre +16% depuis le TCO et +22% 

depuis le Sud. Cette augmentation importante 

depuis lõEst peut °tre reli®e ¨ la dynamique de 

construction sur ce bassin de vie, sur lequel 

les prix du foncier restent moins chers que sur 

le chef-lieu ou Sainte-Marie. 

Les déplacements depuis le Sud, plus éloigné, 

restent toutefois notables et poursuivent leur 

accroissement. La r®alisation dõinfrastructures 

routières telles que la Route des Tamarins 

facilitent en effet ce type de déplacements et 

tendent finalement à éloigner le lieu de travail 

du lieu de domicile.  

En ce sens, on observe un déséquilibre 

particulièrement marqué entre les déplacements 

entrants et sortants. La microrégion Nord est la 

seule à enregistrer un nombre de déplacements 

entrants plus importants que ceux sortants sur le 

territoire. 

Derri¯re le bassin de vie Nord, lôOuest enregistre 

quotidiennement 9 707 déplacements entrants 

pour motif travail. Là encore, on note une 

augmentation de ce nombre par rapport à 2006 de 

lôordre de +4000 d®placements, soit +42%, un 

pourcentage plus élevé que pour le bassin de vie 

Nord.  

Cela rejoint alors lõanalyse du SAR en 2011, qui 

décrivait une tendance à la diminution de la 

relation privilégiée Ouest-Nord « au profit dôune 

relation Ouest-Sud ». En ce sens, on note une 

augmentation des déplacements sortants vers le 

bassin de vie Sud qui a doubl® en lôespace de 10 

ans. Ce phénomène est résolument à lier à la 

livraison de la Route des Tamarins.  

Particularité de la microrégion Ouest, on 

observe une tendance ¨ lõ®quilibre entre les 

déplacements sortants et entrants sur le 

territoire. 

Enfin, la région Est atteste toujours un 

« caractère monofonctionnel résidentiel » 

accru. Les déplacements pendulaires internes ne 

sont ainsi que de 67%. Aussi, les déplacements 

sortants ont presque doublé (+44%) en 10 ans, 

majoritairement à destination du bassin de vie 

Nord (8 000 déplacements quotidien). Il est 

toutefois à noter une évolution particulière, à 

savoir lõaugmentation significative des 

déplacements de la microrégion Nord vers 

lõEst, ces derniers ayant doubl® entre 2006 et 

2016, notamment à destination des communes 

de Saint-André et de Saint-Benoît.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Photographie 10 : Zone de fait des Sables ð Commune de 

Lõ£tang-Salé © Agorah 
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Orientation 2 : Densifier et 

optimiser les zones dõactivit®s 

existantes et à venir et préserver 

leur vocation économique 
 

A. Une surface dédiée aux 
zones économiques en hausse  
 

Le Sch®ma dôAm®nagement R®gional ®valuait la 

surface totale occup®e par les zones dôactivit®s 

économiques à hauteur de 832 hectares fin 2007. 

Ces chiffres, r®sultant de lôobservatoire des ZAE 

de lôAGORAH, ont pu °tre actualis®s en 2016, 

permettant ainsi dôappr®cier lô®volution de lôoffre. 

Dôune manière générale, à partir du graphique ci-

dessous, on observe que 218 hectares 

supplémentaires ont été dédiés aux ZAE entre 

2004 et 2016 à La Réunion, ce qui représente 

une augmentation annuelle moyenne notable 

de plus de 18 hectares/an sur les 12 dernières 

années.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, fin 2016, les zones économiques de 

production occupent une superficie totale de 1 070 

hectares ¨ lô®chelle r®gionale. 

Lorsquôon sôint®resse aux EPCI qui ont contribu® ¨ 

cette augmentation, on note tout dôabord que côest 

le territoire de la CIVIS qui a vu la plus importante 

surface supplémentaire dédiée aux ZAE. Ce sont 

ainsi 96 hectares de plus que lôintercommunalit® a 

dédi® aux zones dôactivit®s, soit pr¯s de la moiti® 

de la surface totale supplémentaire enregistrée à 

lô®chelle de lô´le. Cela sôexplique notamment par la 

réalisation de la 1ère tranche de la ZAC Roland 

Hoareau, et lôagrandissement de plusieurs zones 

dôactivités existantes. 
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Graphique 11 : Surface (en hectares) supplémentaire dédiée aux ZAE entre 2004 et 2016 par EPCI 
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Lôintercommunalit® de la CIREST contribue ¨ cette 

augmentation globale à hauteur de 59 hectares. Le 

territoire de la CINOR a, quant à lui, enregistré une 

surface supplémentaire de 37 hectares sur la 

période 2004-2016, avec principalement des ZAE 

qui ont vu leur p®rim¯tre sôagrandir. 

Le territoire du TCO a vu une augmentation 

relativement faible (+19 hectares) de la surface 

dédiée aux ZAE. Enfin, la CASUD enregistre la 

surface supplémentaire la plus faible avec 7,5 

hectares en plus dédiés entre 2004 et 2016. 

À la date dôapprobation du SAR, un potentiel de 

foncier à vocation économique disponible dans les 

PLU de 400 hectares avait été retenu. À travers 

lôanalyse men®e par la SPL Maraµna en 201610, ce 

chiffre a pu être actualisé. Ainsi, en cohérence 

avec cette augmentation des surfaces aménagées 

à vocation économique recensées par 

lôObservatoire du Foncier Economique de 

lôAGORAH, en 2014, le potentiel de foncier 

économique disponible dans les PLU a 

significativement diminué pour atteindre 211 

hectares, soit une consommation du potentiel 

de 50% depuis la date du SAR. 

Outre le potentiel disponible au sein des PLU, le 

SAR pointait un besoin dôextensions nouvelles ¨ 

vocation économique de 500 hectares, cela afin 

dôassurer un « développement dynamique des 

activités économiques ». En ce sens, entre 2011 

et 2017, on recense 101 hectares dõextension à 

vocation économique utilisée ¨ lõ®chelle 

régionale, soit 20%. 

Ce sont les bassins de vie Ouest et Nord qui ont 

puisé le plus dans ces quotas dôextensions avec, 

sur chacun dôentre eux, 46 hectares dôextension 

recensée.  

Le bassin de vie Sud, quant à lui, a eu recours aux 

extensions à vocation économique pour une 

surface totale dôenviron 8 hectares sur la p®riode 

2011 à 2017. 

                                                      
10 Étude des espaces à vocation économique de production 
identifiés au SAR, 2014, SPL Maraïna 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aussi, il est à noter que, selon la prescription 

n°14.2 du SAR,  50% de ces extensions nouvelles 

à vocation économique seront dédiées aux pôles 

dôactivit®s ¨ vocation r®gionale (PAVR).  

Les quatre PAVR, implantés sur chacun des 

bassins de vie, devraient totaliser à terme une 

superficie totale de 385 hectares et se constituent 

comme suit :  

ì ZAC Beauvallon ï 45 hectares à Saint-

Benoît dont 30 en extension nouvelle, 

ì Zone industrialo-portuaire ï 80 hectares 

au Port à vocation industrielle et 

économique inscrits en zone 

dôurbanisation prioritaire, 

ì Zone de la Plaine de Duparc ï zone 

dôam®nagement ¨ vocation ®conomique 

de 60 hectares en extension nouvelle, 

ì Zone de Pierrefonds de 90 hectares 

inscrits en zone dôurbanisation prioritaire et 

10 en extension nouvelle, 

ì Zone de Cambaie de 100 hectares à 

vocation économique sur les 300 hectares 

inscrits en zone dôurbanisation prioritaire. 

 

Inauguré en avril 2017, soit 6 ans après 

lôapprobation du SAR, seul le PAVR de 

Pierrefonds, dénommé ZAC Roland Hoareau, a 

®t® livr®, b®n®ficiant dõune surface totale de 87 

hectares, soit 17% de la surface réservée aux 

PAVR, dont 60 hectares de terrains aménagés qui 

devraient permettre la construction de près de 

430 000 m² de locaux dôactivit®s. 

101 

47 46 

8 
0 

0

20

40

60

80

100

120

Total Ouest Nord Sud Est

Graphique 12 : Surface (en hectares) dõextensions ¨ 

vocation économique utilisées par chaque bassin de vie 



 
 

EVALUATION DE LA MISE EN íUVRE DU SAR     page 33 

B. Des zones économiques 
existantes encore sous-
exploitées 
 

1) Une présence persistante de 

parcelles inoccupées 
 

Fin 2007, il ®tait dôores et d®j¨ observ® un nombre 

relativement significatif de parcelles au sein des 

zones dôactivit®s ®conomiques existantes pour 

lesquelles on nôobservait aucune activit® 

économique installée. Dans un contexte de rareté 

du foncier et de recherche dôune utilisation 

®conome de lôespace, ces parcelles inoccup®es 

constituent ainsi une source de foncier 

suppl®mentaire pour lôinstallation de nouvelles 

entreprises.  

Le SAR avait ainsi retenu le chiffre de 153 

hectares qui seraient, en 2008, inoccupés. Cette 

surface correspond à hauteur de 69 hectares à des 

parcelles faisant lôobjet dôune op®ration 

dôam®nagement en cours ou en projet, et ¨ 

hauteur de 84 hectares à des parcelles sans 

projet, potentiellement en friche ou disponibles à la 

vente et/ou la location.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, si cette première catégorie est constituée de 

parcelles inoccupées en raison du temps 

dôam®nagement, la seconde cat®gorie est 

constituée des espaces qui pourraient être 

mobilisés et qui représentent 10% de la surface 

dédiée aux zones économiques en 2008. 

Si la mobilisation des parcelles disponibles à la 

vente et/ou à la location ne représente pas de 

difficulté particulière pour leur mobilisation, les 

parcelles en friche sont plus complexes. En effet, 

ces terrains ont, pour une grande majorité 

dõentre eux, ®t® c®d®s ¨ des particuliers, 

rendant lõaction de la puissance publique pour 

une potentielle mise à disposition à des 

entreprises relativement restreinte.  

Le SAR de 2011 avait dôores et d®jà pointé cette 

probl®matique qui sô®tait traduite ¨ travers une 

préconisation du SAR : « pour sécuriser la 

vocation des zones et leur meilleure utilisation, il 

serait opportun que les ma´tres dôouvrage 

privilégient la mise à disposition du foncier sous 

forme de baux, la cession des terrains à des 

particuliers conduisant aux processus spéculatifs 

et au mitage, facteurs importants de la pénurie de 

lôoffre de foncier ®conomique ». 

  

47 

15 15 
12 

3 2 

14 

5 7 

1 1 
0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

LA
REUNION

TCO CINOR CIVIS CASUD CIREST

En friche, nu ou
occupé par un
bâtiment désaffecté

Vacant

Graphique 13 : Surface (en hectares) des parcelles en friche et vacantes au sein des ZAE existantes en 2016 



 
 

EVALUATION DE LA MISE EN íUVRE DU SAR     page 34 

  



 
 

EVALUATION DE LA MISE EN íUVRE DU SAR     page 35 

Lôanalyse men®e en 2008 a donc ®t® r®actualis®e 

en 2016 et formalisée à travers la cartographie et 

le graphique précédent.  

Les catégories «En friche, nu ou occupé par un 

bâtiment désaffecté» et «Surface vacante» 

correspondent aux parcelles potentiellement 

mobilisables au sein des ZAE de La Réunion. En 

effet, les parcelles vacantes sont immédiatement 

disponibles à la vente et/ou à la location tandis que 

les parcelles en friche, nues ou occupées par un 

bâtiment désaffecté seront mobilisables à plus long 

terme. ë lõ®chelle de lõ´le, ce sont donc plus de 

60 hectares qui entrent dans lõune de ces deux 

catégories. 

Concernant les parcelles vacantes, on 

enregistre une surface de 13,6 hectares à 

lõ®chelle de lõ´le. Parmi les EPCI, le territoire de la 

CINOR enregistre la plus grande surface vacante 

avec 6,5 hectares. Celle-ci se localise dôailleurs 

principalement sur la commune de Saint-Denis, sur 

la Technopôle, qui connait un agrandissement de 

son périmètre et offre plusieurs parcelles, qui 

devraient toutefois conna´tre lôimplantation de 

nouvelles entreprises rapidement.  

Le TCO enregistre également quelques parcelles 

vacantes qui représentent une surface de 5,2 

hectares. Cela reste toutefois très faible par 

rapport à la surface importante dédiée au ZAE sur 

ce territoire. À eux deux, ils concentrent ainsi 11,7 

hectares de parcelles disponibles, soit 86% de la 

surface totale recens®e ¨ lô®chelle de lô´le. De 

manière plus marginale, on note quelques 

parcelles disponibles sur la CIVIS (1,1 hectare), la 

CIREST (0,6 hectare) et enfin la CASUD (0,1 

hectare). 

Si on sõint®resse ensuite aux parcelles en 

friche, nues ou occupées par un bâtiment 

désaffecté, ces dernières représentent une 

surface totale de 47,3 hectares ¨ lõ®chelle de 

lõ´le. La plus grande part de cette surface est 

enregistrée sur le territoire du TCO, avec 15,1 

hectares. Ce chiffre reste toutefois faible par 

rapport à la surface totale dédiée aux ZAE sur ce 

territoire. La CINOR enregistre 14,7 hectares 

appartenant à cette catégorie. Cela est 

principalement dû aux nombreuses parcelles en 

friche au sein des petites zones artisanales que 

compte le territoire sur les mi-pentes et qui 

accusent une attractivité très limitée. Vient ensuite 

le territoire de la CIVIS qui enregistre une surface 

de 12,2 hectares qui restent éparpillés au sein des 

diff®rentes ZAE de lôEPCI. De mani¯re plus 

marginale, on recense 2,9 hectares sur le territoire 

de la CASUD et 2,4 hectares sur la CIREST. 

Finalement, on observe une diminution de près 

de 25 hectares des parcelles inoccupées entre 

2008 et 2016. On constate toutefois que les 

parcelles vacantes restent particulièrement 

marginales par rapport aux parcelles en friche 

qui sont encore nombreuses et correspondent 

à celles dont la mobilisation reste plus 

complexe. Cela résulte donc à un potentiel de 

foncier mobilisable pour lõimplantation 

dõactivit®s économiques restant faible. 

La plupart des zones économiques concernées par 

ce type de parcelles correspondent à des zones 

anciennes. En effet, peu de zones ont été créées 

entre lõapprobation du SAR et aujourdõhui.  

Lôanalyse de lôimpact du document r®glementaire 

sur cette problématique nécessitera donc plus de 

recul. Il est toutefois certain que la préconisation 

du SAR sur cette question va dans le bon sens, 

reste à savoir si son caractère non prescriptif sera 

suffisant afin dôinciter les ma´tres dôouvrage dans 

cette direction. 

  

 

 

 

 

 

 Photographie 11 : ZAE Verger Hémery ð Commune de 

Petite-Ile © Agorah 
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2) Vers une optimisation foncière des ZAE existantes 
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Le développement de La Réunion est en 

permanence confronté à un foncier limité et non 

extensible lié au caractère insulaire du territoire. La 

r®affirmation du principe dô®conomie dôespace 

reste ainsi un enjeu central inscrit au sein du SAR 

en tant quôobjectif ¨ part enti¯re. Si cela sôest 

traduit par des densités moyennes à atteindre pour 

les logements selon lôarmature urbaine, lôexercice 

reste difficile ¨ appliquer pour les zones dôactivit®s 

économiques.  

Néanmoins, on retrouve un écho à cet objectif au 

sein des préconisations du SAR relatives aux 

ZAE : « Une densification des zones dôactivit®s 

sera recherchée en privilégiant la mutualisation 

des espaces de stockage et de stationnement [...] 

les collectivités pourraient édicter des règles 

dôurbanisme permettant dôoptimiser lôutilisation du 

foncier, notamment par lôadoption de partis 

dôam®nagement «verticaux», sôils sont 

techniquement  pertinents ».  

En effet, à travers la cartographie précédente, il 

est possible dõobserver une surface b©tie 

relativement faible au sein de la majorité des 

zones dõactivit®s ®conomiques du territoire, qui 

représente en moyenne environ 23% de la 

superficie globale. La surface non bâtie est 

compos®e dôespaces v®g®talis®s, d®di®s aux 

stationnements, au stockage, à la voirie et de 

parcelles sans aucune construction. 

À travers le graphique ci-dessous, on sõaper­oit 

quõune dizaine de zones dõactivit®s 

économiques affichent une proportion de 

surfaces bâties inférieure à 10%. Cela sôexplique 

dans la plupart des cas par des ZAE qui nôont ®t® 

livrées que récemment et au sein desquelles les 

entreprises sont en cours dôinstallation. 

Néanmoins, on remarque au sein de certaines 

zones récentes, une part importante de leur 

superficie dédiée aux espaces végétalisés. La 

recherche dôun cadre de vie et de travail plus 

agréable est en effet primordiale et passe par une 

approche paysagère et architecturale de la ZAE 

approfondie (prescription n°14.1 paragraphe 2 

alinéas 5). Il ne sõagit toutefois pas de basculer 

vers un processus dõesth®tisme 

environnemental qui viendrait ainsi 

contrecarrer les efforts de densification et 

dõintensification au sein des ZAE, par des 

espaces végétalisés prenant une place 

disproportionnée et venant impacter fortement le 

co¾t de gestion et dôentretien de la ZAE, dans un 

contexte budgétaire des collectivités territoriales 

déjà difficile. 

Encourager lõoptimisation fonci¯re des ZAE 

existantes semble ainsi être un enjeu majeur 

afin de faire émerger des approches collectives 

au sein de ces dernières. Cela revient finalement 

¨ inciter ¨ une r®flexion ¨ lô®chelle de la zone 

dôactivit®s plut¹t quô¨ lô®chelle parcellaire 

permettant la mise en îuvre de services 

mutualisés (stationnements, stockage, salles de 

réunion, plan déplacements entreprises, gestion 

des d®chets, é) tels que pr®conis®s par le SAR, 

mais qui aujourdôhui ne restent que tr¯s peu 

appliqués sur le territoire.   
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Graphique 14 : Part de la surface bâtie par rapport à la superficie des ZAE en 2016 
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C. Des d®rives dõoccupation et de vocation des ZAE 
 

1) Une d®rive au profit de lôhabitat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


































